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Feux de détresse et ralentissement

Par jacques22, le 01/06/2016 à 14:28

Bonjour,

Quand précisément faut-il mettre les feux de détresse quand il y a un ralentissement sur
l'autoroute?

Merci.

Par LESEMAPHORE, le 01/06/2016 à 17:14

Bonjour 
Sur Autoroute c’est une signalisation indiquant un freinage d'urgence destinée à indiquer aux
usagers de la route qui se trouvent en arrière du véhicule que celui-ci subit une puissante
force de ralentissement.

A retenir après lecture 
Article R416-18 du CR

Tout conducteur contraint de circuler momentanément à allure fortement réduite est tenu
d'avertir, en faisant usage de ses feux de détresse, les autres usagers qu'il risque de
surprendre.
Lorsque la circulation est établie en file ininterrompue, l'obligation prévue à l'alinéa 
précédent ne s'applique qu'au conducteur du dernier véhicule de la file.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de
l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Par jacques22, le 01/06/2016 à 19:51

Merci beaucoup pour votre réponse. 
Mais est ce que 40kms/h en moins peut être considéré comme vitesse fortement réduite? 
Bonne soirée.



Par Visiteur, le 02/06/2016 à 10:21

Bonjour,
de 130 à 90 je ne pense pas... mais de 50 à 10 probablement ? Les feux de détresse se
mettent au moment du ralentissement et si vous êtes le dernier...

Par jacques22, le 02/06/2016 à 10:29

bonjour et merci

Par ChtiteFleur27, le 15/11/2019 à 11:28

Bonjour. Si le dernier ne met pas ses feux de détresse. Et qu’il se fait rentrer dedans, qui es
en tord? Merci pour votre reponse

Par youris, le 15/11/2019 à 12:10

bonjour,

comme indiqué dans un message précédent, l'article R416-18 du CR indique:

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

mais cela ne veut pas dire qu'il aura une part de responsabilité si un véhicule le percute à
l'arrière.

salutations
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